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Gouvernement du Québec

Décret 602-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT une autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure un accord de contribu-
tion avec le gouvernement du Canada dans le cadre 
du Programme autochtone de gestion des ressources 
aquatiques et océaniques (PAGRAO)

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik a 
l’intention de conclure un accord de contribution avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du Programme 
autochtone de gestion des ressources aquatiques et océa-
niques (PAGRAO), afi n d’accroître les capacités et la 
participation des Inuits du Nunavik dans le suivi de 
l’exploitation des ressources aquatiques au Nunavik;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à conclure un accord de contribution avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du Programme autoch-
tone de gestion des ressources aquatiques et océaniques 
(PAGRAO), lequel sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’accord joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66838

Gouvernement du Québec

Décret 603-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT des autorisations à plusieurs munici-
palités de conclure des accords de subvention avec le 
gouvernement du Canada, pour réaliser des activités 
et célébrations locales, dans le cadre du programme 
Le Canada en fête

ATTENDU QUE chacune des municipalités mention-
nées ci-après, soit la Municipalité de canton d’Arundel, 
la Municipalité de canton de Low, la Municipalité de vil-
lage de Grandes-Piles, la Municipalité de Grosse-Île, la 
Municipalité de La Macaza, la Municipalité de Morin-
Heights, la Municipalité de New Carlisle, la Municipalité 
de paroisse de Très-Saint-Sacrement, la Municipalité de 
Rawdon, la Municipalité de Shawville, la Ville de Baie-
Saint-Paul, la Ville de Beaconsfi eld, la Ville de Brownsburg-
Chatham, la Ville de Côte-Saint-Luc, la Ville de Dollard-
Des Ormeaux, la Ville de Hudson, la Ville de Longueuil, 
pour l’arrondissement de Greenfi eld Park, la Ville de 
Louiseville, la Ville de Montréal-Est, la Ville de Pointe-
Claire, la Ville de Témiscaming, la Ville de Thetford 
Mines et la Ville de Montréal, pour l’arrondissement de 
Lachine, pour l’arrondissement de LaSalle et pour l’arron-
dissement de Pierrefonds-Roxboro, souhaite conclure un 
accord de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Le Canada en fête, afi n de 
réaliser des activités et célébrations locales visant à sou-
ligner la Saint-Jean-Baptiste le 24 juin 2017 et la fête du 
Canada le 1er juillet 2017;

ATTENDU QUE ces municipalités sont des organismes 
municipaux au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE chacune des municipalités mentionnées ci-après, 
soit la Municipalité de canton d’Arundel, la Municipalité 
de canton de Low, la Municipalité de village de Grandes-
Piles, la Municipalité de Grosse-Île, la Municipalité de 
La Macaza, la Municipalité de Morin-Heights, la Municipa-
lité de New Carlisle, la Municipalité de paroisse de Très-
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Saint-Sacrement, la Municipalité de Rawdon, la 
Municipalité de Shawville, la Ville de Baie-Saint-Paul, la 
Ville de Beaconsfi eld, la Ville de Brownsburg-Chatham, 
la Ville de Côte-Saint-Luc, la Ville de Dollard-Des 
Ormeaux, la Ville de Hudson, la Ville de Longueuil, 
pour l’arrondissement de Greenfi eld Park, la Ville de 
Louiseville, la Ville de Montréal-Est, la Ville de Pointe-
Claire, la Ville de Témiscaming, la Ville de Thetford 
Mines et la Ville de Montréal, pour l’arrondissement 
de Lachine, pour l’arrondissement de LaSalle et pour 
l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, soit autorisée à 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Le Canada en 
fête, afi n de réaliser des activités et célébrations locales 
visant à souligner la Saint-Jean-Baptiste le 24 juin 2017 
et la fête du Canada le 1er juillet 2017, et chacun de 
ces accords sera substantiellement conforme au projet 
d’accord joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret pour chacune de ces municipalités.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66839

Gouvernement du Québec

Décret 604-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Réunion des ministres provinciaux 
et territoriaux responsables des administrations locales 
qui se tiendra les 28 et 29 juin 2017

ATTENDU QU’une réunion des ministres provinciaux 
et territoriaux responsables des administrations locales se 
tiendra à Regina (Saskatchewan), les 28 et 29 juin 2017;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire, monsieur Martin Coiteux, dirige la 
délégation québécoise à la Réunion des ministres pro-
vinciaux et territoriaux responsables des administrations 
locales qui se tiendra les 28 et 29 juin 2017;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, soit 
composée de :

— Monsieur Marc-Antoine Trude, conseiller principal, 
cabinet du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire;

— Monsieur Marc Crotea, sous-ministre, ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire;

— Madame Véronique Meloche, conseillère en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat aux affaires inter-
gouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66840

Gouvernement du Québec

Décret 605-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la rencontre du Conseil canadien des 
ministres des pêches et de l’aquaculture qui se tiendra 
les 27 et 28 juin 2017

ATTENDU QU’une rencontre du Conseil canadien 
des ministres des pêches et de l’aquaculture se tiendra 
à Whitehorse (Yukon), les 27 et 28 juin 2017;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE monsieur Laurent Lessard, ministre de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation, dirige la déléga-
tion québécoise à la rencontre du Conseil canadien des 
ministres des pêches et de l’aquaculture qui se tiendra 
les 27 et 28 juin 2017;
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